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Mesdames et 
Messieurs les députés, 

La Commission ad hoc sur le personnel de l’Etat s’est réunie le 7 avril 2017 
pour traiter les M 1658-B, M 776-C, Q 3620-A et P 1535-C. 

Elle a siégé sous la présidence de M. Alberto Velasco. Le procès-verbal a 
été tenu par M. Gérard Riedi. M. Lionel Rudaz, secrétaire adjoint au secrétariat 
général du Grand Conseil, assistait la commission. Qu’ils soient remerciés 
pour la qualité de leur travail. 

 

Séance du 7 avril 2017 

Le président constate qu’énormément de questions soulevées dans ce 
rapport sont d’actualité aujourd’hui. Pour avoir participé à une enquête sur 
l’office des poursuites, il peut dire que certains points relevés sont d’actualité. 

Un commissaire (PLR) a présidé cette commission à sa création en 2002-
2003. En lisant le rapport du Conseil d’Etat sur ces objets parlementaires 
déposés depuis quelque temps déjà, il se demandait quelles étaient les 
améliorations apportées au fonctionnement de la fonction publique. La droite 
avait proposé un projet de loi, en 2005 sauf erreur, qui voulait calquer le régime 
de la fonction publique à Genève sur celui de la Confédération, mais il n’a pas 
été possible d’arriver au bout. Il a été retiré parce que le rapport du Conseil 
d’Etat rappelle le manque d’imagination ou de courage des députés, puisque 
toute une partie des problèmes sont encore sur la table. On parle souvent de la 
mobilité professionnelle, mais le commissaire aimerait savoir si des progrès 
ont été faits à ce niveau. Il se dit que le chemin parcouru n’a pas conduit à une 
amélioration significative de l’efficience de la fonction publique. 

Une commissaire (EAG) fait remarquer, par rapport à la question de son 
préopinant, que la LPAC a subi plusieurs modifications pas forcément à son 
avantage et qui répondaient plutôt aux vœux de son parti qu’à ceux du 
personnel de la fonction publique. Elle n’est pas certaine que cela soit 
véritablement dans l’intérêt de la fonction publique et du service public.  

En ce qui concerne les questions de mobilité ou d’efficience de la fonction 
publique, plutôt que de regarder le dispositif légal qui définit les conditions du 
personnel de la fonction publique, il faudrait aussi s’interroger sur le contexte 
qui perdure depuis un certain nombre d’années et qui influe relativement 
défavorablement sur ce qu’un préopinant appelle l’efficience. Elle dirait la 
qualité des services publics et la quantité des prestations à la population. 
Concernant la mobilité, il est difficile d’être mobile quand les effectifs d’un 
service sont bloqués ou qu’il n’y a ni augmentation ni réajustement des postes. 
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C’est un des éléments qui devrait éclairer les questions posées par son 
préopinant. 

Un commissaire (MCG) estime que tout cela est interconnecté. Il ne dirait 
pas, de manière générale, que la fonction publique est inefficiente ou 
inefficace, même s’il y a des cas particuliers qui sont inhérents à la taille de 
l’Etat (on retrouve toutefois la même problématique dans les grandes 
entreprises). Là où l’on n’a probablement pas ou très peu progressé, c’est dans 
le management et les ressources humaines. Il voit que cela n’a pas tellement 
évolué au niveau de l’encouragement en faveur de la mobilité du personnel ou 
de la réorientation de leur carrière.  

Il a fait 30 ans dans l’administration et il peut dire que c’était plutôt les 
deux pieds sur la pédale de frein pour éviter les mouvements et les désirs de 
certains de s’élever, ou même de venir eux-mêmes avec des formations 
effectuées en dehors des heures de travail. Même en venant avec de nouvelles 
compétences pour essayer de trouver un travail ailleurs, neuf fois sur dix ces 
personnes se voyaient opposer un refus. A l’époque, il existait des dispositifs 
(ils ont été supprimés depuis parce qu’ils ne marchaient pas) pour s’inscrire 
dans un processus où des annonces étaient publiées, mais les chefs de service 
mettent souvent les pieds au mur en disant qu’ils ne vont pas prendre telle 
personne, qu’ils ne laissent pas imposer par la direction des ressources 
humaines quelqu’un qui vient d’un autre service. C’est toute la difficulté. Il y 
a un travail à faire, mais c’est souvent au niveau de la hiérarchie ou de la 
direction des ressources humaines, et pas dans l’inefficience ou l’inefficacité 
de la fonction publique. 

Un commissaire (UDC) indique que, pour le groupe UDC, il est nécessaire 
que la Commission ad hoc sur le personnel de l’Etat ne se concentre pas sur ce 
qui a été fait avant pour donner des bons et des mauvais points. Pour la suite, 
tout dépend du projet SCORE que la commission attend toujours. C’est une 
des raisons pour lesquelles le groupe UDC souhaite savoir quelle direction 
prend le projet SCORE. Il participera activement aux travaux, mais pas dans 
une optique consistant à sortir les vieilleries. Le rapport du Conseil d’Etat traite 
certes de la révision de la grille salariale, mais le Grand Conseil attend toujours 
qu’elle se matérialise à travers SCORE. Maintenant, il faut aller de l’avant. 

Un commissaire (S) n’est pas opposé à l’introspection, mais à la teneur de 
la loi, une commission parlementaire doit traiter les objets qui lui sont renvoyés 
par la plénière. Ce n’est pas un conseil d’administration ou un groupe de 
réflexion sur le fonctionnement de la fonction publique. Si des objets sont 
renvoyés à la commission, il faut les traiter. En l’occurrence, plusieurs objets 
vont arriver et il serait intéressant de pouvoir les aborder au plus vite. Ainsi, il 
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trouverait bon que la commission puisse passer au point suivant de son ordre 
du jour. 

 
Le président met aux voix la proposition de prendre acte du rapport du 

Conseil d’Etat. 

 

La proposition de prendre acte du rapport du Conseil d’Etat sur les 
M 1658-B, M 776-C, Q 3620-A et P 1535-C est acceptée à l’unanimité par : 
12 oui (1 EAG, 3 S, 1 Ve, 1 PDC, 2 PLR, 2 UDC, 2 MCG). 

 
 

La catégorie des extraits (III) est préavisée. 
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ANNEXE
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